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B E L G I Q U E.
CttAlMRE DES REtPRESENTANS.

sÈAYCE nu 11 .1 UaEs 1812.

RJPPOR Tfit, au nom de la section centrale, par M. Derlumps, soIs le
titre premier du projet de loi sur l!inst-ruct ion publique.

ALLEMAGNE ET ITALIE.
pnuJssr..-Aurrnins.---DAvIitRE.--sUissE. --tTA TS-ROMA INs.

TOSCA NE.-LOlARfl)IE.-SARDAIGNE.

Les étal)lissements" d'éducation ont besoim de stabilité : c'est dans cette
yue qne la loi de Zurich ordonne que chaque commune d' cole établira une
caisse particulière pour les coles.

Le canton de Vaud étit régi par la législation de 1806, qui était commu-
ne à presque toute la Suisse protestante. Cette loi était tout ecclésiastique,
et elle n'admettait que des écoles <le la religion du pays.

Les catholiques et les méthodistes 'élevèrent de pressantes réciamations
contre ce régime d'intolérance politique, et le grand-conseil, dans sa session
de 183.3, vota une nouvelle loi sur l'instruction primaire. M. Girardin. memi-
bre du conseil d'éducation, fut chargé par la commission législative de rédi-
ger un exposé des motifsi de la nouvelle loi. Ce rapport forme un ouvrage
remarquable.

La loi de 1833 est une transaction entre les idées françaises et le système
allemand.

L'instruction primaire est oligatoire.
Tonte commune et tout hameau éloigné de plus d'une lieue de l'école

centrale, doit avoir une école qui ne peut réunir plus de 60 écoliers sous un
seni régent.

Il ne peut être enseigné, dans les écoles publiques. aucune autre doctrine

religieuse que celle de 'ise nationa le, et celle de l'église roiaine, pour ce
qui concerne les écoles di culte catholique. Les objets d'enseignement sont
plus étendus que dans la loi frnnçaise, et c'est aussi peut-étre le plus grand
défaut que cette loi du canton de, t'aud renferme, puisqu'il aî cu pour résul-
tat dle rendre la loi prestp'innpplicable aux communes rurales.

Les autorités scolaires subordonnées au conseil d'état, sont:
1. Le conseil du l'instruction publique qui a la haute surveillance de l'en-

seignentent ;
2. Les commissions communales d'inspection composées ie 3 membres

au moins et de 7 membres au plus. v compris le pasteur qui en fait nécessai-
remeit partie. C'est la disposition de ta loi française.

Dans les comunmes mix es, où se trouvent une ou plusieurs écoles pour
chaque comimission, il v a detis commuissions dinspection. l'une coiposée
de réformiés, l'autre composée de catioliques, pour les écoles de ces deux
communIons. -

Les anciens règlements qui donnaient la surveillance directe des écoles
aux pasteurs, ainsi qu'aux préfets et aus Municipalités, sont restés en vi-
gueuîr. ..

Le candidat doit étre muni d'aiu brevet de capacité, délivré pas le conseil
d'instruction.

Les aspira uits sont toujours examinés sur la religion par un ecclésiastique
de la communion à la quelle ils appartiennent.

La comnisi fait à la municipalité uin rapport écrit sur les résultats de
Pexamen, puis la commission et la mnnicipalité rèuis ont tl'lection de
l'instituteur, à la majorité des suffrages. l

L'élection doit étre sanctionnée par le conseil de l'instruction pnpblique. i
Le miniwil an du traitement d'un régent est de fr. 320 (le Suisse. celui

d'un sous-maître est de fr. 200.
Ces traitements sont à la charge des communes qui peuvent, lorsque leurs I

ressources sont insufisantes, exiger des parents non indigent". une rétribu-
tion modique. Si ces moycns ne suilisenît pas, Ptat vient ln secours des a
communes. La commune fournit un logement à linstituteur et un local e
pour l'école.

Les régents, les sous-maîtres et les maitresses d'école, jouissent des dona- c
tions et les legs institués on leur faveur, t

Il est alloué une somme annuelle pour la fondation et l'entretien d'une bi- c
bliuthèque à 'usige des régents de tout le canton. q

A Fribourg et dans les petits cantons, l'organisation de Pinstruction pri-
maire est plus ecclésiastique que dans Je calnto de Vaud.

Une commission supérieure a la haute surveillance des écoles. Cette
commissicn est composée du préfet, d'un ecclésiastique et du secrétaire.
L'inspection se fait par le préfet et le membre ecclésiastique.

L'instituteur doit subir un double examen, comme en Prusse, l'un par dec
laïques, pour ce qui concerne la science, Pautre par des ecclésiastiques,pour
ce qui concerne l'enseigneieit religieux.

Le brevet de nomination de linstituteur est soumis à la sanction de l'aU-
torité civile supérieure et doit étre revétu do p/ace de Pévêque. Cette sanc-
tion ct ce plact doivent étre renouvelés tous les ans.

Telles sont les bases de lorganisation de l'instruction primaire en Suisse.
Les résultats obtenus sont très satisfaisants ils sont tels qu'un.écrivain fran-
çais distingué a plt dire, il y a quelques annécs, d'une manière un peu tran-

chante, il est vrai : La Suisse sait lire, et la France ne sait pas lire.

Les écolés populaires paraissent s'être maintenues en Italie, pendant tout
le moyen âge, du moins dans les principales villes. ilais elles avaient.un
caractère municipal i elles n'étaient pas destinées aux pauvres.; elles n'é-
taient pas des établissements de bienfaisance. Telles étaient, par exemple,
les écoles régionaires de Rome, ainsi appelées de ce qui- en existait une

dans chaque quartier ou région. Les historiens les rattachent aux ancien-
nes écoles instituées par le sénat romain.

Les établissements qui ont enfin ouvert aux pauvres des écoles publiques
sont dus à la charité religieuse. Ici encore Rome a donné le premier exem-
pIle. Il date du pontificat.de de Clément VIII, vers la fin du XVIe. siècle.
Joseph Caiasanzio, qui fut canonisé plus tard ét qui se recommande à la re-
connaissance de la postérité par sa science autantt que par sa veitu, fonda la

première école publique gratuite dans le Transtevere, qu'il choisit comme le
quartier de Rone où le besoin d'instruction se faisait le plus vivement sentir.
Son établissement prospéra tellement qu'il s'en éleva pluurs autres sous
sa direction. Elles prirent le nom d'écoles charitables. Joseph Calasanzc,

y admettait sans difliculté méme les enfans des Juifs. A l'enseignement re-
ligieux, auî exercices qui forment encore aujourd'hui le premier degré
de linstruction prinriaire, le fondateur joigntait encore la founittire gratuitde
ie tous les objets matériels nécessaires et les livres. Il s'appiquat surtout

à élever les enfans sous l'empire d'une sage et paternelle discipline i au-

jourd'hui encore, les instituteurs de la congrégation qu'il fonda, continuent
d'accompagner eux-imnines les enfans au moment où ils quittent l-école, jus-

qu'aux domiciles de leurs parens.
De Rome l'institttion des écoles charitables se répandit bientôt dans toute

l'talie. Mais elles ne s'étaicutt occupés que de Péducation des garçons pau-
vres. En 1655. s'ouvrit à Rome la premiére école gratuite pour les filles

pauvres, sur le plan des écoles charitables ; ce fut par ordre du pape Ale-

xandre VI I. - Elles furent appelées écoles pontificales. Afin d'engager les

emilles indigentes à y envoyer leurs filles, on accordait à ces enfans des dis-

tributions 1ratuites cie pain, et de petites dots à la fin de leur éducation.Quel-
ques années après, d'autres écoles pour les flles furent fondées à Rome,
Viterbe et à Montefiascone.

A côté ce ces institutions se trocîvaient celle fondée à Rome, en 1537,.par

Sainte-Anîgela Alorici et la congrégation des Danes Urstline, avec le but

d'instrtuire gratuitement les pauvres petites filles,et celle établie dans la même

ville par la coneréeation dle la doctrine chrétienne. Mais la première réser-

vait esclusivetnettPenseignement de lécriture à celles de leurs élèves qui
se proposaienit d'embrasser la vie monastique et n'apilrenaent aux autres que

e catéchisne, la lecture et le travail des mains ; la seconde avait pour oh-

et essentiel 'enscienctent religieux, bien ci'elle dennt -istruction élô-

mlentaire gratuitement offerte, et qu'elle y eût joint deux degrés supérieurs
'enseignement, ul'n potur les éléments de la grmattt-tire latine, l'autre pour

a littératîre.
Rome n'a point oublié qu'elle donna, il y a trois siècles, l'exemple des

néliorlaions. Elle compte 372 écoles primaires, irigées par 4S2 imnitres

t peuplées de plus de qtatorze mille élèves. Depuis vingt ans, le nombre

les écoles régionnaires tie cette capitale s'est accru dun tiers; il enjexiste en

c moment 55. Des écoles paroissiales ont été ouvertes. Cinq otu six ms-

itutioits nouvelles ayant le méme but, ont été érigées ou introduites. il y a,
en outre, un certain nombre d'écoles primaires, appelées abusives, parcs

qu'elles se sont formées sans autorisation, et qui comptent au moins vinEt
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instituteurs et trois cents lèves. - Ce développement a particuli.rement été
provoqué et opéré par le pape Léon X[I.

Le grand-ducié de Tocane,si riche en établissements d'enseignement su-
pèrieur, n'a pas moins fit pour l'éducation populaire. Ses 247 communes
reniterment 230 écoles prinuires. Florence seule en comipte neuf, dont six
organisées Paprès de nouvelles methodes. On évalue que les deux tiers
des entans mi âge de fréquenter les écoles, y reçoivent Pinstruction.

Le royaute Lomardo-Vénitienest sous ce rapportdans une situation plus
florissante encore. Les progrès y ont été plus rapides, surtout depuis qu'en
1822, le gouvernement v a introduit la loi de l'einiro autrichien qui [ait aux
familles un devoir de la tréquentation des écoles par les enfunts. La pro-
gression a été telle, 'pendant les dix prenbiòrea annes de lapplication de
cette loi, que le chitle de la population des écoles qui, en IS22, s'élevait a
107,76S èl.ves, s'est élevé, enr 132e i' 166.76-. Si maintenant on ajoute
à ce chifre 13,750 élèves qui 'réquentent 4-3 écoles payantes, 7,667 élé-
vesque renterment plusieurs pensions particulières, ceux qui sont emrete-
nus, aux frais de personnes bienfaisantes, dans un certain nom1bre d'écoles.
particulires dans les grandes villes, ceux qui reçoivent linstruction dans
les écoles primaires ouvertes pour les orphelins et les enths trouvés, dans
les hospices qui leur sont desinoe ceux qtui la reçoivent dans 36 écoles
de charité ; si, enfn, on porte en ligne de compte la population des huit éco-
les primaires, que .Milan a ouvertes ou qu'elle se dispose à ouvrir à plus de
1000 élèves, et celle des institutions nouvelles dont Venise, Bergame, Cr-
mone, Vicence etVéronne s'tnrichissent.nous trouvons que dans le royanime
Lombardo-Vénitien, près de 200,000 enfans en bas age participent à la pre-
mière éducation dans les écoles publique. C'est environ un enfant sur dix
habitants. Le gouvermeniet, pour atteindre un résultat plus eenmice, ne
s'est pas borné à des injonctions. Il s'est chargé les deux tiers de la dl-
pense, c'est-à-dire, de 2,600.000 liv. t'Autriche, l'autre tiers, .13000,00
liv., restant à la charge des communes.

A Turinl'èducation des enfan-i pauvres e<st confiée aux disciples de Saint-
Joseph Calasanzio, à ceu>: de Saint-Vinent de Paule et aux emurs de St.Jo-
seph. A côt de ces institutions, cette ville renferme un établisse rent qui
lui est propre et qui serait digne d'ètrc' imité. Nous voulons dire l'Suvre
royalý de la mendité instruite. Cette ouvre décerne des encourngemeins
et des réeomperses aux enfans qui suivent les écoles. Après leur sortie de
lécole, elle les dirige vers les professions rui leur conviennent le mlieux ; etle
les recommande auxartirans les plus aceédités; elle leur accorde des vétemnî-
et tue petite pension pour les aid à subsister ; ein elle ne les abandonu,
qu'autant queelle les voit parvenus à une siuution indépendante et mei,
une vie estimable. C'est un véritable patronage pour lune des époquee de
la vie où il"est le plus salutaire.

Du Canaien.
EXTRAIT DU JOURNAL DE Mf. BOLDUC,

PatiYraE, aissto~axxa A LA Coî.otNtm,
Ærhcssi dl AT. C.... T..

Caîiiz, 15 février 14n.
Bien aimé confrère.

Mla voix va doncencore une fois se faire entendre au-dei de cette chaîne de
monttgnes qui.comme mne uuraille putisant, paringe Iespace immense qui
nous sépare, en deux vastes cuntrées. dont chacune est devenue ln part de
notre héritage. C'est vraiment pour moi un moment de joie ; rar je sens
que c'est à un confère, à un ami que je m'adrers. Au nom de f,ére et
d'ati mon cour s'émeut, n'e r en-èes <e muliplient et j'rdresse au mai-
tre de la vie des actions de gràces pour le paw, et des veus pour l'avenir.

Ce n'a été que la 25e jour de la l!ne du satonn mai;re (t7 novembre)
que ta lettre du 12 avril m'est parvenue. Je l'ai lue avec joie t tragnport.
et .des larées d'une douce ji.ie ont mouillé mes paupières. Oh! que ces
leures me sont chères! Je les enbruese par amitié et les considère comme
des portrais fidèles de mon ami et coume 3,s liens puissaits de cette tuion
qui ne doit point avoir de fils. Que rette intimité qui nous unisait me pro-
rure encorede douces jouissances et le déNcieux sotuenirs , C'est lien la
le caractère de cette véSiale r.mbi " qui, sOiv't P'apressi-n de waint
Jeun-Chrysos.ón., n'e, t a réée ni par la distance des lieux ni par le cours
des ans, tais qui s'élève toujours en hat comme la flamme.'

Dans ma derière lettre, je ai onnonié que-je me proposais de l'éîrire cc
que je connais-is -ur les rneurs, coutumes, etc., cli. des sauvies de meîg
miassions je suis encore dans le même propouars cependant avoir ren ns
d exécution, parce que je trois n'en cor naitre las as z long. Tits les jnure
j-t découvre quelques choses nouvels, ce qui me porle à risr que e pi'-
tit ouvrage n'eu sera que p's ini éressant et bien plus cinmpet, e e-n retar-
dant la conpo-ition. - Je vais done tme lornîr à te rendre compe de mes
travaux apostoliqeii.s dpuis le mois dle mars IS[-2.

Je t'arnnnraie alors (loir le Journal png 4i) que j'étais sur mon di-part
polir une mins-ion chéez teS sauvages de à côte du nrd-uest. Cette mis-
2ion devait se f.ire en :uivant la Compgage (de la Baie d'I:îlsn) glan
'ne expedtion qui avait pour but de bt:r un f-rt sur PeIsrémité sul de li!e
Vaiccouiver.

Le Cavdîlz, ra demeîure ordinaire, fot le p dut lu dépari tde In earavine
:lont je fî'sais par:i. C'était le 7 mar, par un froid assez ninureu:ç, inii-
nu'il n'y eût pas di. neig.-Le fort Neqstily éta le point nù nous tei lin.:
La -route qui y conduit n'Iest qu«'un haetit sentier tor:ttueux, souv-nt rendu iiii-

trnic'able par des molièes d'où les chevaux ne se retiret qu'avei peine.
Il laut encore itr à tout moment dseviiiii dle choni pour nuter ar-îes-
sus les aibres que lW vent renverse. Lis rivières, nu nomibre <le sept on huit,
soit suvent ben hauer, surtout puertant la snisîui de p!ues (le unver-
ire à mai). Cepe de NesqIal'y est la pluts grande, et il arrive sîuveir
qon ne peu la ta mars r avec les chevaux. EN a Ilmm de (00 pieis de
lareur. Tout ce traje se lut tuvis i niu mileu tdu Grèts, ut ii miliu de

peils dlers âuxuels on donnaît mdniCement le nmu de 1rairies ; il y eut
a qui ont jusiquà trois et :uue gptare ii'ues de Cng, sur dles largurs varia-
ble'. Dans plueir< il y a ldes cn'ip dl sauvages trò pî nomibreux. A
environ une petite jourîne i, uarhe du Cnwijtz. un lane une pliie mon-
'aune Où nots perdhues lui chuvl qAui, ayat ruulò d huit en has avec ea
cliargr, sn brîsa ln t:e sur un îrbr. (. lit le seul cident dit vinagi ; le
reste de la caravant-, 'oitpose LI 26t chrvaux et dl'-peu-rés 20 calUers,
v rendit heureusement. Nus Nieûm cependanitii peu à s-uiîtir du FOiî,

et la 9, peu jant la not le temps ? couvrit, et nous donna tue bordée
do neige conisidnbla, huiielle, pous-é par un firt vent de io.d'esi, nou.; fit
épumver tii temp qui v'îq i ibien rarement ii. lEnn, le 10 au soir. nnu1
arriva-ne ia fni t Ne-iudy. IîPur avoir uie idée esacue de frt, figure-
ii un endoui de Pioux de qnpin d'eniviron 18 piedý dec hautolrreuirat un e-

pace de 150 piels mar ebaue ft, et nyant aux qatre aîges un peoil bas-
îio-, <toi armé. ri y a intJrier unt <ne mison pofuur le commis en clir-
g' un inagiein p-sur la irnite des peete-i-s, et queltues nutres petis bâti-
mlen pur e lg-menut des serviteurs et des voyageurs. Lu rommis nous
reçut ave beau, cui di'Tahiiti.

Le Fort Ne ep:aly est ,ué pré .de ln mer, it fond dîe la baie du Piuger.
L' port eP t ani ui :e. p t pa '.enîiî- usieîirs cet-nines dv vaisseaux à
l f.i. Jisuà pré;<n, i n'a éle fréiApente que tar les navires e phono-
ahle compaun qui y viennent de temps à autre, et jar ielques navires du
-,îerr e amoerienmî~s..

Le seamb<aI le .,arr (i ) mac reédait lepuis lIoigtr-emps ; <nais com-
mie il y avait qulques prprauis à ar', le départ ftt re:iii; ait 13. [-e uit
le !a com-pagie dans ce voyag e gtait ee btir un Art sur !'exirémió :-<lu de

la aran.tle te Vriiouver. 't îe vi;iter ois les èîab!is<nmer de la c'te. jus.
qu'au fArt de, Russes à Stka. Le 'Muv-rner, M. eineba:ghiiu, 't MU. Doi-

gliss, conduant de lmxôvaiin, nient invité à piuriu--re mun vira-
' jsqu'à Siika méme. et j'«é5i décido a ncepter ulte il're généreuse

mais quejues c -ircntancs, qude tous Peos plus ta-l, mi'er *grent à re-
noncer à ce prcj M

L- 12. il se presenta un nlîr:age qiue je ne pat fare: car la fmitnc
ét.i esclave et ne pouirt point oburir sa <berté.

Enn, 'e 14 de rand nitin, nous onnîà:nirî's à boîrltlii d keirrr. Ce steam-
bout arait la içon un peu touure, vi-à-vi-s e *l'-s nt Queen; var il '-t un

peu à l'ancienne mo.J, Mt ne va gueires phs ge 5 rmlls à l'hevra. Toiet
ta jurnée s- p-ia î ire rWà u1te à p-u rès v-rs le no it. Pul Surdres-
.endde pihiu à un fi vi qu'à toute nuire -hos'. Le- i > y g-t eni an-ld
nombre, la piipari inhitèes et couver te le frs. Le bix i :e -elînx le
mer ey ft sent:r à la hauteur de 10 pieds daine , b-' h1os mriées.
La masse des Cex se irouv souvent resserrée entre le> i'e, ce qp.i donîiue

ncesion a des courants presqu'nsturmonuables réme pour le b::cau à va-
peur,

Le srir, nous anr.mOes pra di'unc pii de l'île lWhidbey, al AC
loi n l- erd, fr.

Il est rare qeti irs vaisaiix marchent la nuit dans ces endroits 'u nts ie-;
morceaux de bi; qu'l rencontrent fréquni'nent. Pendant la veilée
nous omeuinr' le plai-ir d. prendre à la ligne plusieurs beaux poissons qui res-
se mblent uant pour la fnme que pour le got ù lc imue du Ca nada. Ceuo
baie est ri-homeit peup'ce de pusin. Cvlui qui v eut !c ih nholnn
et qui fourmit aux :,uévas la lus grne re-ource, est l< numn. Dans
les mîis i juil'et et d'adû. les naturels ci prernent a rie avoir qu'en faire.
Presque ehnique natio'î îilre ian;'a mranire de le prendre. Il y vil a ypi
se serveut i'h:i nuo 'utr-e de Nitset quîlues tnes de l'ngues ierches,
doa une <le extrémités e.t armriie d'ii iui dard foiru fait avec des lis oiu di1
bois ré dr. On y rime na Pusi n grnde abondance des p/ies et desfé-
/nns de dimension euti àure a c'elles îes mémes espèces en Cana, et
plusieurs espé<es de p<i sSts i ou ins gros et dont quelquestuns r'ssemblent
beaucoup au hareoglu Mbe-ve Saint-Laurenri Lepsauvages les prennent
<P'une 'urieue manir. Deux hîmes se lmette nît dat un petit canut;
lun d'eux e.,t uniuement oerupó à le con îire, tanIs que 'iutre, Ilac
vers le mili-u, st armé dine espèce de râten, on peigne, diont les tdents
frè-s Moituus percent le, perits poiuon qui se rencontrîeri sur non passnge
dans les mouvemens qu'il li fià faire u côté îu ennot, conîue 0l fLsit
mouir un a iron pr-ur le conduire. Ce ràten oui peigne eut reprêse nt
par la peCi:e

a

libuuii uouliiitl u

a eSt une p' re ronde rar un bout et applatie par l'atre ; bbb sont les pe-

(t) Ce ste'ambiuoat cut te ui que ponssète not re pays. T.aî cuomptitî t ['- ['ut v-enir
d'An:terre, it y n rpqtues ann e'. an de pcrcurir pronpitiu t a tâtés nord-ouest,
aut nord dte la Coloiteir, pour traiter iii pellterits qu'enilevn-zient des îiivircs ari ri-
e oinus qui rüdiet conti clemt et sur e: tt cût<: ma itnant ou i'n voi <tplue.

12Ê,*
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-iles idents fiLtes avec des êiI's d'un bois confiu ici sois le nomri lepawitchl Chez nous, nos cœurs sont contents." Un jour je leur parlais du baptême
oini avec dle la corne de becc <oisenî. Cet inistruimuenl peut avoir environ 8 je leur disais que bien des nations avaient fait baptiser leurs enfans ; un vieil-
pieds de long: avec son secouir-:, deux sauvnges elbatueit leur petit canot en lard se lève et dit: " Tes paroles sont bonnes ; mais on nous a dit que tous
riiins d'une 0demi journée. Parmi ces différeites (lpces de poissons, il y s eifins qui ont été baptisés àla rivière Frasersont morts presque aussitôt:
cn a qui l'eiportient tuir its ; ils renfermif eit une telle abondance de grais:se cepcndant, conirnme tiu dis que c'est une bonne chose, nons te croyons. Puis-
que si on lei alluiîe par la quelle, -ils brûlent. ju'qu'à la tlte uoinie une que cela les.fera voir le maître d haut après leur mort, baptise tous ceux
clia niel le. qui sont dans notre camp ; fait leur charité, car ils font pitié,ils meurent pres-

Les difrentes esèces le coquillauges offrent encore une grande ressource que tous."
aux sauvages. Il y cun a qu'ils manugenot après les avoir cexpuo!ée un instant JTe leur dis que je viendrais le dimanche pourles baptêmes, et que tous de-
FellemnulIt sur le feu, d'autres qu'ils font serber, après les ivuoir enfilés sur vm'aent s'y trouver. Cependant le bruit de mon arrivée s'étant répandu dans
une petite corde il¥crc le cèdre. Je pende bien que tui aurais. un peu le Voisitage, plusieurs nations arrivèrent en rnasse.
mal ai cœur, >i tiz te voyais rédit à î'avoir pour noirrituire qule quelques Le 1S étant un samedi, je le consacrai à lPédification d'un temple pour
uns de ces chapelets d'huires sèches. Plus loit, tIi verra. ce qui m'est ar- célébrer le jour du Seigneur. NI. Douglas me fournit plusieurs de ces hom-
rivé à cet égard. Lifii, on v reicontre des marsouins en grand nonbre, ites pour m'aider dans cette ouvre. Au coucher du soleil, je possédais un
surtout près diu létroit de Juin de Fuca. édifice assez vaste dont les côtés s'élevaient majestueusement en branches

Le 14, de bon matin, nouls levâmoes l'anrre, et dirigr-nes notre route de sapin ; le toit était couvert avec les tentes du stearnboat. Quelques-uns
vers la terre ferme qui uct à l'exrrrnitié Est du détroit île Juan de Puca, a- des messieurs de l'expédition vinrcnt le visiter et le comparèrent aux taber-
fin dle savoir des Fauvages s'ils avaient vu passer un petit navire die la con- nacles qle les israélites élevaient dans le désert. Enfin le dimanche-matin
pagnie qui avait à son borl les provi-ions et les ottils destir.és aux ouvriers environ une heure après lc lever du soleil, je me préparai à la sainte mes-
qui devaient bâtir le nouveau fort. . Lorsque nous ne fûmes qu'à environ u se. Déjà plus de 1200 sauvages de trois nations différentes étaient rassem-
mille dîe terre, le sieamboat mouilla une jtncre, et deux chaloupes furent blés autour du modeste temtiple. Notre corniandanthomme religieux, quoi
mises i Penu. Prés de là se trouvait un petit fort et pieuix, construit par (Ilue protestant, se rendit sur les lieux, ainsi que les canadiens. Ce fut ait mi-
titi camp îet peu nomtbteux de la grande nttion des KJnlans. En nous aper- lieu île ce concours nombreux que pour la première fois nos saints mystères
cevant, plusieurs hommes ,orirent de leurs loges et vinrent nous donner la furent célébrés sur cette terre, depuis tant d'années on proie à toutes les abo-
main ; tous avaient la figure vermiîillonnée, -t 1'un Pût dit qut'ls craigiaient iniiations de Penfer. Fasse le ciel que le sang de l'ngneau sans tache rende
quelque chosv. Cependant, tiprès quelques mois échangés par iiterprète, cette terre fertile et lui fasse produire une abondante moisson ! . .-
ils se rassurèrent, et nous dirent que le cdit navire dont s'informait notre Ce jour étant celui que javais fixé pour le baptême des en fans auquel les
commanda ni élai t p:us-é d-puis tne journée seulement. Ils nous indiqué- pareils avaient consenti d'une voix unanime, je e renßis.au village princi-
rent même le lieu où il avait pias,é lui tuit, ce qui nois fit connaître que pal, acconipagnée d'un Canadien du nom de Gobin, mon interprète, et de
nous iavious éié qItà environ lin titille et demi de lui salns le savoir, il v a- toite la foule des sauvages qui avaient assisté.au Service diin. En arrivant-
vait en eh'et une brume très épaisse. Ces sauvages nous montrèrent de il fallut encore renouveler la terrible cérémonie dce .donner la main à tout le
très belles patate-, produit de leurs terres. Ils cultivent assez hien ; mais vill:ge. Les enfans furent disposés sur deux lignes, sur le bord de POcéan,
ils se bornent uniquement aux patates, encore n'en semient-ils qu'une bien les garçons à droite et les filles à gauche. J'avais la veille écrit un grand
faible quantité. nombre dti noms <le sainis et de saintes de petits papiers, et avant de com-

Nous regagnáTcs notre sieamboat et reprîmes notre rout. Vers 4 heu- meneer la cérémonie, je les leur distribuai ait nombre de 102. Il était pres-
res dit soir noui étions à l'eytimité sud de la grande île Vancouver. Nous que nuit lorsque j'eus terminé tots ces baptêmes ; j'étais bien fatigué, et,
ne vimles d'albordl que (jeux canots oceipés à pêcher. Mais bientôt le en- vec cela. il me fallut encore faire une-marche de six ou sept milles, pour re-
noir fit sortir les indigènes de leurs retraites. Cependant, comme il se fe- venir au steatiloat. Sans scrupule aucun, je plaçai ce jour au nombre de
sait déjà tard. nous în'en vînes que peu re jour là. Mais le lendemain de mes jours pleins.
bon matin, il fallait voir les canots arriver de tout eôté et entourer le steai- Les jours suivans je ne pus faire aucune instruction suivie ; presque tous
bont. Comme touts parnissnicnt montrer des dispositions pacifiques, nous les hommes se mirent à couper des pieux pour le nouveau fort. Cependant
descendimes à terre. Ces pauvres sauvage, dont quelques-uns seulement dans un voyage que j'y fis je baptisai encore trois enfans qui s'étaient trouvée
avaient vu M. Demers à la rivière Fraser, ne savaient quel geste faire pour absents le jour clu baptême solennel.
témoigner leur joie à la vue dii prêtre qui pour la premnière fois visitait leuur - . continuer.
terre. Tous nous donînèrent lui main, et le chef, jeune homme d'environ -==l0 =
24 ans tous acecompngna danîs une longue mniche qute nous £mes dans De la Revue Cancdicnne.
l'intérieur le l'ile, après quoi nous mniuttmnîes à bord. Salis le faire voir, (Traduit de la Gazelle de Québec clî 22 janvier.)
noits examinioni chaque ulvemelt que fient les niaiuirels ; car toutes CANAD&. LA TEXURE SEIGNEURIALr.
ces nations qui htabilent tut ciôté île POenéan Pacifique sont tratitres et thssi- Comme il v a maintenant levant la lcgislatttre, un Bill concernant ler
mulées ac dernier point ; jciuemient ni moment ou on les croit bien lispo- S'ignenries on Canadla et la teatîre îes terres oriinairement concédées en
sues envers soi, elles ourdtssent les t.lus noires trahison (1). Ce ne fut donc Pirfet en Seigneurie, il peut être intéressant (le savoir ce qu'en dit Lis-
qu'au bout de quîelquu-es jours, c'est-à-dire, lorsqu j'eus des pieives ion é- zéres, te premier procireur.général sous la domination anglaise 
quivoques que leurs dispositins di: umins pour le Ioment, étaient silicè- c; Ces Seigneurs (il observe) étaient des perzcînnes à qui le Roi de France
res. quI je ni renîîdis à leur village, qui est situé au fonl d'une charmante avait tccordé de grandes étendues de ii'rrec pour les tenir immédiatement dG
petite haie. Ils ont là uti fort en pieux qui a près de 150 pieds calrés. la Couronne, à certaines con itions et sous certaine restrictions. La prînri-
Presque toutes les nations des environs sont fortifiées de (,ette manière, pour pale condition élait, 9u'ls s'occuperaient étoélies et cultivés
êie plus à l'aise quand il dgit de se défendre contre leurs uttîtennis, qui aussiôt ruepossible.
sont nu tnord le la rivière Frasuer et qui portent le nomît de Yougletas. Cette Il Eu dans ce bt, ils étaient autorisés à fsire des sous-concessions de par-
nation est pissanie et ie respire cque le carnage :elle poirte pajitouit ces terres ou ieux 'atres personnes,
ravages, toibe de niotut sur los peuplades qu'elle détruil ou fait esclaves. (le manière qu'elles fîssent tentes par ces sous-cuicesslaaires et leurs lé-

Au haut des poicautx qui servenît tPapputi au fort, on remarque dès têtes ritiers à toujours les dits cotcédantq-seigrîeirs, coacessîonaaires du Roi et
d'hommes gr)s.iéremet scuilptées, et peiniturées eti rouge et ci noir~, et leurs héritiers. Et ils étaient non seulement autorisés de faire ces sous-con-
souvent îles deux cnouleti-s enusembîlle. rissions, mais ils étaient nuènie obligés de les faire. aux personnes qui fe-

A mon alirrive, totus lhes sauvages, hommes, femmes et enfans, se dispo- s-ient application pour les ebtenir, et cela moyennant la nodique rente de
sèrent ci deux longue, files, pur ite dronner ntl iminiii, cérémonie de stricte deux sols français ou tti penny anglais pour cliaqte arpent français en su-
rigueur. le compîjîtai 525 individus, et plusieulrs étnieit abseits. Je les as- lierricie, ce qui et- peu près la sixième partie d'un acre anglais,
semblai dans la plus grande îles cabanes, et leur parlai de l'existence d'unîî ci Les terres ainsi accordées par le Roi, poui (tie tentes
Dieui créateur dec toutes chosesrlmunrneuri die, bonnes actions et puniissantPfliti ru:teîr le uttteschtee.réuuuéu-ututrdeslioîtis ctituset u ilt Roi, étaient -.al elées Sei gnetiries-. et ceutx qui tenaient ces terres, étaient
le mnal par dîes cliatiieits éternels. Mes inustrulctions furent plusieurs fois atîel seigneurs. ce qui vri meut ne signifie autre chose que Seigneur u
interrompiues par des discoiurs ou haranigues. Eun voici uneIe qui est diglnei (Lois of the i\lanor) ou et puapiétaires de la terre et les
d'attention. Au milieu île la roule. je vis utn h1omm111e d'eunvironî 30 ans qui terres ainsi concédées par les Seigneure aux concessionnaires ou franc-te-
Rc leva suibitemncuît. et cte it ! C cIlefC) écote-îoi titi peu ; il v a bien dix nuciers étaient sitiplemont des terres ou des concessions, de na-
atns qule j 'ii eitenduitt dire qiln y avait unl tuait re et haut qui n'aimnit point îiêue que, lorsque quelqu'un -oulait dire d'tn attre qil avait tune brihe pro-
le mal, et que parmi les français il v avait des hommîîîes qui apprennit à con- lîiété (l sa concession. il s*cx 1Irin.-it aitsi <it tel avait vne lle terre
iaitre ce maître. .Pli aussi entendu dire quil et, vieilirait île ecs horrmcs- ou -an belle coaccssio dans u2e telle et les
là sur n.os terres ; depuis c temps-là, moi cour, qli a utpa rnvanlit était très- polt siîplemnent appelés des Habitans.
mauvais, est devenu bon, et je ne fais plus le ont!u ; maintenant que tu es arrivé cl Le, é le terr ainsi accordées par le 'Poi au Seigneurs èicieît

dl'une grattleu r bienî inégale :'nmais, raremenît loin de cIeux licites oit si-<z mille
(1) Il n'y a pas d'ainlée que quelques serviteurs de la comaipaglic uie devienient les aigai etsperfic quelqiucrois beaucoup plus par exemple, la seigneurie

tristes vieinmiues du leurs ruses. Cet t unn e, il t'y Ci I cu qum seui de tué, <rois 2
ont t m anqitcués. 'our ious misionnire, il y It henucoupi moins de danger, car on dle u rôle ti llp s a agecis.
nous regarle coinnie des iorntes d'iune espèce diflrednte.

(2) Ils donnent géiéralemnucut le nilim du cheC à tout persontnage de distinctiot; enr (Oi accordait î,nce à li plupart les Seigneurs, la /aute moyenne et bas-D'ur aReugue siab. Cnae

sejige ries e urnds sgela tenur diieterrl'es -inauxiremn concédéeues en
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mais cet Octroi de justice s'éteignit à la con qute. Les Seigneurs étaient
encore obligés d'éîablir des moulins à farine et ils aient droit à in çulor-
zime, pour la oture, ce aussi n n douzième du montnt di prix de ventre
d'unc terre dans leutrs Scieneuries, snr lequel ils d uduisent gdnralement un
quart ; mais :ls nepouvaieni rien prélendre sur des transporis par succes-
sions, ou échanges de terre sur leurs seigneuires. On leur défendait de ven-
dro leurs terres non défrichée. et e'ils reftsaient do concéder à qielqu'un
comme il est expliquée ci-dessuz, qui voulut défricher, la couronne avait
droit da faire la concession en ieir lieu et place. Si leg les Seigneurs né-
glignient détalir et de cutiver leurs seignerlieseßes étaient réunies au a-
maine de la Couronne, et les sous-cessionaires qui niégligaient de déficler
et de cultiverleurs teries, s'exposaient à les vOir réunies à la seignen-
rie, pour éîre concédées de nouveau à*d'autre- ples dijposés à les faire
valoir.)

" Ces Seigieuries,quoique assez étendues;ne produisent cependant qu'un
bien petit revenu annuel aux propriétaires.' Il y en a danîs le pays entier
(en 1769.) 123, qui proulisent, Pune avec l'autre, moins de soixarine louis
par an ; de sorte que les Seigneurs dui pays, qui en sont à proprement par-
ler la petite noblesse, sont ce qu'en Angleterre nous appellerions de bien pe-
tit gentiltiommes. Un pair anglais ou ien un riche bourgeois est plus r-
che-que tous ces seigneurs ensemble. Cependant, n valeur de ces Sei-
gneuries aung:nente chaque jour suivant le nombre d'habitanus qui viennent
i'y établir. Quand elles seront entièrement établies, je conjecture qu'elles
vaudront, Clune avec lautre, deux ccts louis sterli rg par an."

CO RRES P OND AN CE.

C'est avec beaucoup de satisfaction et d'empressement que nous don-
nons place aux communications du genre ?e celle qui suit. Car, il est à
souhaiter que de Si beaux exemples puissent se propager.]
,1. L'EDITEUR,

Sans prétendre payer le tribut d'éloges que méritent les estimables et ver-
tueuses Daies de la Société Charitable (le Berthier, airiez-vous la comopiai-
sance, ait moyer de votre journal, d'informer le public. pour son dlifLcatioii.
que leur zèle charitable n'a pas ét moindre, cette annépe cnvers leurs frè-
res soufïrants que les annees pasécs ; pour larler plus vrai, disons qu'il
sest surpassé en ce que ces ingnicuses Dames ont trouvé le moyen d'inté-
reser toutes les classes de la société en faveur îles paurres dont le nombre a
été plus grand cette année qu'à l'ordaire. vùim A i tensit du froid et le man-
que d'ouvrage pour la classe ouvrière.

Visiter les malades à dmnicile, consoler les afMligós, vétir les nuds et surtout
les petites filles pour les envoyer au couvent de la paroisse. les faire travailler
avec elles et leur montrer à coutdre et à tailler leurs hblits. les jeudis de cIa-
que semaine : telles sont les occupations de ces vertueuses Daines. Tout ce
qu'il y a à regretterc'est que leur fond soit si petit qii'elles ne puissent pas faire
les choses plus en grand ;du moins faut-il leur tenir coipte de leur boan-
volonté en attendant mieux. Voilà, . l'Editeur, ce que j'i cru devoir vous
transmettre sur le but et les actes de cette lotnle soiéte Le- Darnes qui sa-
vent si bien toucher les ceurs quatnd il s'agli duruvres charitables.

Berthier, 1er. mars IS.5.

.Jux instituteurs du Disirici de Qiéicc.
Mess'eurs.

J'ai lhonneur de vous annoncer quril vient de se former ici un comité,
composé de plusieurs Instituteurs de Qiiébec et île ses environs, dans la vue
de former une association, sous le nom de Société des Insituteurs du disrict
de Québec.

Le but de cette société sera de créer une plus grande émulation parmi les
membres de notre corps; de tenir des assemb!ées trimestr;ell,d'y dise ter tou-
tes les matières-qui ont rapport à léd'dcation, et de noues romuniquier récipro-
quemrient nos ob-crvatioiis et nos expérienceu dans 'art de Penscignemnpti élé-
mentaire, afin Je nous rendre par là pîus en é:at de saîilf<îre aix exiaenîces
de la société, etc. etc. J:îi reçu ide du comi& de vous informer qi'ure
assemblée générale des institteurs du di trict lde Québec aura liei, à St. Roch
de Québec, en la demeiure de . FF. . Jun r instituteur, bamedi le 15 lars
prochiin, à 9 heures. A. M. Tous ceux <'entre vous qui ne potrraient pas
se tranýporter sur les lieux, seront agrégés et reconnus membres de la Weiéóé
zt recevront par la voie de la poste copie des uléibératiuns de tassemb!ée, en
,nvoyant franc dle port lurs noms au secrtaire pro tempore..

J'ai P'honneur d'étro,
MeI,'s-icrrs.

Votre trés hmble et obéissant serviteur,
Par ordre tt conit,

F. E. JUNEIiAU,
.Secrétaire pro temprore.

St. Roh, 'Z. f(rvrier t 845.
P. S. Tous les éditeer amis de l'édueation sut piés de reproduire reue

rorrespondanre.

-B U L L E T I N.
-N'eucn,..- Du bil *lîuenHan.--Lugisnre.

La Neuvaine de St. Françoin-Xavier commence ce matin, à l'église
poroissiale- C'est le rév. P. Hlaniþaux rlui cri est le 1frédicateur.

-Dtns notre dernier numéro, nous avons mointré la nécessité de - Peni-

gnelent ct de la surveillance religieuse dans les écoles. On D pu remar-
quer que les preuves que nous i tavoi donncs n'étaient pas Les théories,
iais des Iits paters, incontestabIs. reconnus uiversellement et fendés sur

'exprienee. nAujourd'hui, pour reilire er quelque sorte notre preuve en-
core plus conmplète, il n'est peit-étre pas hors le propos l'ajoter quelues
mots pour faire voir Iuie si Iexpérier.we, les hommes d'états et les natioi s les

pUs civilises, s sont réunis pîrr démontrer cette nécessitéîle d enseigne-
ment et de la surveiIllinc rel igieuse la prudence, lhonneur, le progrès do

la.civilisation. la prospérité et le Lonheur uil peuple ne le demandert pas
oiuns. Nous terons rem.arq nert aiuissi qu'il lie sî i t pas pour la loi, de

reconnaitre que lenseignement religieux est ncecs:aiîre dans les écoles, niais

quielle dut de plus ly assurer- en v établissant d'uîr: manière directe et cf-
(ience la surveillance ecclésiastique.

Quand on voit tant de puples (lairs et instriits, recona îîitre la né-
cessité de cet enseignenient et de cette surveillance religieuse îldnsirstrue-
tion primaire, quand orn remarque que toits ces peuples ne se sont pîas seule-
ment bornés à cette reconnaissance, ruais qu'ils ont cherché. tous les Movens
et pris toutes les précautions pour obtenir et taciliter ltAdrnission de cette sur-
veillance dans les elesil senlle qu'il ne pourrait pas y avoir moins que de
la présomption ou de I'imprudenrc à tie pas siivre,letir exemple et leur ex-
périence. i\lais, si diun autre cté on r-marque que les lois d'un jeupIe
sont ,rdinaireient lexpression de ses usagcs, de sa croyance et de sai mo-
rale. on sera éonne qute dans une miatière qui touche de si près à la religion
otu plutôt qui lui est si natirelleinilt unie, il n'ei soit pas plus fait mention,
dr.nî ntre projet le bŽilliue ilî n'y avait p (int le croyance relucieuse parmi
nousi. Il est pourtani reconnu que le Eas-Canada est peut-étre le pays le
plus reliieux et parconséliteit le plusi mortal qui soit uit im onde. Perse
ne répudie ces belles qualités ; tout aut comiraire. oin sait rquîe les Caniadiens

s'i fot honteur et avec raion. Favoriser la religion c'est done se rendre

popilaire et. en t e tei-, faire a vanîî cer i *éd uat ioi . Oit sait qule c es t

aus- le moyen tdavancer in civlisation et la moraile. L'iinstrictioi aussi
bien que lindustrie, sais la religion, sont incapailes de le faire. I. Dipn
dans un disccurs qu'il prononça au cunseruoire des arts et des métiers, le
2 décembre 1s28, avoua avec ine noble fraichise, qu'iil avait proessé trune
erreur, quand il avait voulu établir que la pissane civilisatrice était alquise

lésormanis à Pinstiuction et à l'industrir, et que Vécle et la tnufacture de-
vaeuit rùltrmer la soiété A ps aviir compar. perdant la période les
huit années préedéentes, ie nonre de crimes contre les personnes et cmn-
trc les Iropriétés, ou distn-nti lesi a.et-es d'après leir dlegró d'ignoranlce
ou d'Dnstruction, M. Uupin est nrrivé a ce résinltat " que Ia coipléti ignou-
ran ce s'allie à la moinIre proportion des crimes contre les personnes. et que
Finstruction supéieure Iiponrte sur tmites ls aitres par la inultillicité de

ces crimCs.
-Il îe faut pas tn déduire, ajout-t-ihque linstruction rnne au crrie,riiai:

il taut '-n conclure u eie elle n'en dètourne pas.

" Le comte d'Angevile, tins on Essi sur In sfatiuiguse de la France-
arrive à la mióie cotion-uson. Iz Quel a été notre étonieiient, dit-il, lors-
que nous avots vu que les 32 départîîieens duli nord île lai Franiice, qui sont
si éclairés. contiennent treize îles diqsupt départemns qui présentent le

plus d'aceuis de itmes (coitre lea personnei et le; propriérus), tandis que
le nidi c'est-à-ie 53 dpariemns, n'e ren ferient que quatre !"

" Dopluis que la loi de t S33 a doulA le nombre des éciles et celui des -

lèves, la statistique noas antince, qu'en IS134 lo re ets accusés sa-.,
cHatu bien lire et écrie n'était que de rix-ents huit, et qu'il est deveui, en
IS3S, de deux mille cinq et quatre-vingt-sept, ce qui forme une nugmen-
tttion de pr;s d'un cinquiîme !'' .

Il en est de méne pour lu paupérir. L'instruction euile est encore hi-

puissante pour soulaer cette plaic ie lii ihiantit. C'est encore à la religion
qu'aipprtiret Iopératiun de cette merveill', e.t lespérience qui vient
enicor à nppui de ctte vérité. « Al. Villermé, dit M\. Dechamuuuîps, fut
chargé en 181-0, par lacndlémite les sîciences mmuî ailes et lolitiulîtes dontil est
un des membres les plus uittinu dl'allcr étudicr, dans les départem:
indusatriels, P'tt physique et moral des classea ouvrières. Dans son' rapl!
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port,il insiste berucoip,ci indiquant !es cnisîs de la misère et de la .dégrada-

tion <les populations manufactiîriéres, sur le maique efrayant d'éducation

religicise et morale qu'il rvait remarqué presqie partout.

En résumé, dit-il, l'sfrcon se alie ic réprime pas plus les mauvais

pel chans qu'elle ic les developpe ; elle n'a d'action morale, elle nie diminue

l'orgreil, ele ie porte ai travail, elle n'ipprend I'écOnomie, elle n'éloigne
des actions hontteuses et criminelles, qi'autant qu'elle est combinée avec Pé-
daca/ion, l'esprit reigire:r el l'/bitude des bonnes moeurs."

Est-il étonnant, nprés cela, que nous insistions sur la nécessité de la reli-

giioimdrins les écoles ? Quand on voit que non seulement le succés dù*;'instrtc-

tion, mais même le progrès de la civilisation, la morale du peuplc et le souit-

lagenent.du pauvre ci lépcndenî, ne taudrait-il pas étre oînneeimi de son

pays, pour souffrir, sans réclamer,dc.la voir exposée à en étr exclue ? On

peut done dire maintenant, que tout le succès du hilI dPéducation va dépien-

dIe du plus ou du moins <le liberté, et d'empire que la religion aura dans

l'école. C'est pourquoi nous avons insinuê, dns notre dernier article: qu'il
ne zaitisait pas 'avoir i iill d'ducation, mais iqu'il nous en fallait un bon,

et qu'il; valait mieux tic pas en avoir que d'en avoir un mauvais. Ce n'est

pas que nous prétendions qu'il doive être parfait. . Non. Nous ne sommes

point de ces optimistes qui, ait moindre inconvénient, au moindre abus, con-
dainrent tout, croient tout mauvais. Nous devons nous -attendre à des obs-

tacles, à îles ditllicités, à des ahus, à dles iniconvéniens. Pour qu'il n'y en
eût point, il faudrait ôter de la terre les passions et les faiblesses lumiaines.

Car tant qu'il y Cin aura, il y aura aussi , des abus et des inconvénieis.

Mais il nec faut pas toujours-en chercher le reméde dans la réforme de la loi.

C'est souvent plutôt dans la réiormîîe lit coeur humain. Mais, quoique par-
tout où il y a des hommnies. il v ait aussi des faiblesses; cependant,ccln ne doit

point nous emîpècler de prendre les hoiines tels qu'ils sqnt, et quoque ces
rmisères humîîaines nous cîelmóchent encore de faire tout le bic que «ous vou-
driois, cela ne doit point pourtant nous ernpêcher tie faire tout le bien que

nous pouvons.
Cependan il cet à remarquer qiedians les lois civiles aussi bien que dans

les rnachines, il y a des pnriies qni nci sont iisp1rables, et uttoiqIe2 l'imrîper-

lection et le létfaurt do la loi priiisc se trouiver souvent encore moins clanis la
loi eldrl que dans les s i des hoîmmes, toutefois, il y a des cnîîr-

ses et des principes gni lui sont icllenent e:satiels.que sns cu l.exècution
et I'e'licacité en deviennent imîpossibles et d ni effet. . Telle est dans Pino-
strucr.tioin la néctsite de in reeiion ei de la surveillance religieuse et noiMle.

Quan<id j'n Ilgéz 'is," li M.Saint--are-Girardinaprés avoir r apporté les cx-
hortrtiois touchants que les philosophes, les savans. les hommes d'état de
FAllemanzrîe lui faisticit, à l'éard de la nécessité (le Pinstruction religieuse
dans les écoles. d qaî! j'alléguais, tit-il, le peu denpire que les idîôes re-
ligieuses avaient Ci France. ils seconIaienît la tîteeonitue désespérant de l'é-
ducatio l'un pays où la religion nXa point d'ascennt.

Mais si Iri rel;gion est si necessarre dans l'école au Succès de lFéducation.
il ne fa ut pas s i ni rigi lier qu'til sulise le reconnitre le principe poriW que le
hut soit attei nt. Il tir lit encore prendrc les mIesres néessaires pour gute cette
conlition si es-ecntielle et si ilispnab!e à.i structiout à la morale, .à 'é- I
conoic pojtilue même, ne puisse lias lui manquer. -iams comme ce but
ne peut être.ntttint que par la surveillance ceciésintique, il fiait donc 1ue
In loi suit rédigée de teli sorie que cette suîreila.nc i

rar conséquent, on doit comprendro qîu'unî sim-iple droit de visite dans les ê-
coles, accordé au ce ne petit être sutlisant, il lui taut quelque chose
de plus dir-et et de plus ellienuce sur le reliiuxt moral de cole et sur
lh niion dlu iiii lr trié m e, relaticIIicnt à ces aintiéres. puîrr pîouvoir excreer
une surveillance avantageise. Oit voit qu'en Franec prés avoir reconnu îît

la nécessité île l'enseigîcinent religieux lantîs Pécole, crainte d'y donner trop .

d'inflencec au prètre, o y a tellement restreiiit l'eit de sa strveillanée et
de son contrôle, Iue prcsqule partout, le clergé a té oblige île s'en retirer.
Mais aussi qu'en résul-t-il ? c'est qu, prescue partout ussi oit est obligó de
remîplacer ces écoles sais surveilane ecciésinstiquie,par celle des Frères des
Ecoles chlrétienies et nutres. O1.les regrde conune beaucoup plus lierai- d
cieuses qu'aintagelses. " Nous pourrions citer IPopinIi0mi le benucoup d'é- n

crivius de mérite, dit AI. DecIanmps, qi penseit, avcec M. AIletz, que la t
loi *d.u 2S juin Sl3 est trop nîrrquée île l'esprit du eis ; que, mucte sur
tes Lrahties que reniferimaient totes les atitres, elle ne soumet les seitimeins

religieux du maître à aucun examen. qu'elle ne rappelle, ni au. maître, ni
aux élèves, que Pécole est voisine du temple élevé au Dieu du pauvre
qu'elle est infidéle aux traces de la loi prussienne qu'elle se fait une loi d'a-
voir copiée'; qu'il eût mieux valu cent fois ajourner de quelques années une
loi auîssi irmportante, que de transiger, pour l'obtenir, avec les préjugés d'une
chambre qui hésitait à ouvrir au christianisme l'école du paivre.

Voilà donc la surveillance religieuse efficace encore reconnue comme ab-
solument nécessaire, et. tellement nécessaire qu'il vaudrait - cent fos mieux
ajourncr de quelques années une loi aussi importanle qu'un bill d'éducation,
que de ne pas assurer cette surveillance eflicace dans l'école. C'est-à-dire,
qu'il faut non seulerrent que Péducation religieuse puisse s'y donner,

mais encore qu'elle s'y donne infailliblement. Concluons donc enfin que la
loi sur l'éducation, pour être bonne, ne peut se dispenser de dire que Pins-
truc/ion primaire comprend nécessairement l'instruction morale et religieuse
qui d/oit rlre confiée à la direction du' ministre du culte.

Comme il nous semble que personne ne peut plus maintenant contester
formelement cet axiôiie général, et que ce ne doit âtre que dans l'applica-
tion que le dissentiment peut commencer, quoique cette. partie soit plus ma-
liére de détail que de principe, nous essayerons pourtant d'y jeter quelque
jour dans un prochain numéro, et si les circonstances nous le permettent,
nous nous occuperons aussi de Particle qui concerne les -bureaux des exarni:
nateurs.

-Depiis.quclqucs jours, il y a eu plusieurs questions assez importantes.
discutées et plusieurs mesures passées en chambre. Nous signalerons en
premier lieu, le bill pour indemniser les habitans du Haut-Canada, qui ont
éprouvé des dommages pendant les troubles de IS7 et 1838. Il paraît qu'il.

y eut à cette occasion plusieurs discours longs et animés. .Comme c'est à la
mére-patrie à protéger ses enfans contre les incursions étrangères et à les
délommiorger des pertes dont ils sont la victime, M. Macdonald, de Glengary,

proposa en amendement au bill, de présenter une adresse à la reine à
cet ellet. Mais sa motion fut perdua par une division de 43 contre et de
31 pour. Lhon. M. Lafontaine introduisit un second amendement
à l'eflTt d'étendre les dispositions du bill aux habitans des deux Cana-
das ; mais sa motion nie fut pas plus heureuse que celle de M. Macdo-
nald. Setieenetin, iM. le proctreur-général Smith assura que c'était l'inîen-
tion du goiivernemue nt d'introdoire une semblable mesure aussitôt que possi-
ble, pour le Bas-Canadm.

Le bill de Mr. Motlitt, pour obliger les corporations à rendre compte aux
trois branches de la Législature, fut aussi introduit. Mais sur l'opposition
qui se manîifesta contre, son auteur demanda la permission de le retirer : ce
qui li fut accordé.

'ordonnance dit conseil spécial,, relativement aux voitures d'hiver. et

quon appelle l'ordonnantce des sleigrhs de travers, va être ressuscitée, au-
moins pour les districts de Montréal et de St. François. Le bill, qui fut
inîtroluit ein chambre à cet elTet par N. De Bleury passa à sa seconde lec-
Vire.

Le bill del . Christie, pour mettre au nombre des revenus de la provinc.e
argeit provenant des dispenses de mariage chez les protestans, passa à sa

seconde lecture. L'orateur fut oblieé de donner sa voix dans cette occasioi,
car 33 avaient voté pour et 33 contre. Nous serons probablement obligé
le aire nos reimarques sur ce bill.

-i. Cameron vient d'étre réélu au comté tic Lanark, par une inajorité
lit-oin, dc plus de 600 voix.

-Ce qui suit avait été omis dans notre dernier nunéro.

Le colonîel Prince a proposé à la chambre marli dernier. de prësenter
ine adresse de tic remnercimîîent à la reine et dle félicitation an gouvernenr-gêné-
ral, à l'occasion de Pélévation de ce dernier à la pairie. Cette proposition

ut vivement c~oitbattuo par les chefs de Popposition, mais la motion de M-
Prince fut adoptée par une majorité de 20.

Dans la discussion qui.a en lieu au Conseil, lundi dernier, relativement aLu
ivorce II Cipt. Harris, sur la question tic savoir ici la liberté de passer à de
ouîvelles noces séutenmdaient aux deux parties, il fut résolu qu'elle ne s'é-
endmit qu'ai Capt. Harris

Nous espîronq pouvoir donner dans notre prochaine feuille-la substance dut
iscours de Plhon. A. Caron, dont nous avons déjà parlé.

-t-
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N O U V E L L E S R E L 1 G I E I S E S. iimde un exemple de plus d'abdegation, de noblesse et de dignitè chrésien..
ROuE. nes."

-On écrit de Rame: ESPAGNE.
I Un fait important qui s'estpassé ici récemmect, y a pîoduit uno sensa- -On écrit de Madridle 12 décembre, qule la conunisichargée c':a.

tion profunde, itais il est peut-être encore peu connu à Péirnnger: • iner le projet de cii de dtn:iion du cleigé est ié, divisiée d'opinions. M.
On sait que le vénérable archevuoe de Cologne, SIgr. Proste de Vis- Penn .Aguyvo fit une proposition qui a pour but d'établir une i-ine*ti-on wa-

chering, s'est re'ndu à Rome en septembre deinier. il avait senti le besoin, qée ctrue ye ha clrgé er le cOergé des paroisses, l tid iP ler nu pr:cnTir

après un long combat, de venir se reposer dans la mère-patrie,.d'y chercher, les P7 millions que prodcisent les biens dou on a rcoiné de suspendre la
près du pète commun des fidèles, consolation et luière ; et celui-ci eisie- vene en subivenant à lenien du second pur il vytu s que ls provii-
sait avec une joie oute paternelle loccasion de donner au conifesseur de In ces jugeriont les plus opportons.
foi un témoignage éclatat de sa haute'ntinrian. Ce témcignage n'a pas Les éêanees de la Chambrc retent iuspondues.
manqué à l'archeéque. A peine arrivé, il f5c reçu par le SouvernPontcife - - .UUtt.
avec les plus grands lonneurs. On voulait rcompcenser, en sa personne, le -- Les secrs e la ebcrbé de Coinîiiuople, vou't offrir <cnu Sainc- Pre
courage religieux, et one it avec ce tnet si délicn, ette nttentiou gracieuse un eantillOn des trannux à lniguille de Pouvroir dcr pacres, cgan ché dons
qui se truu vent surtout à la ecour de Roue. leur pensionniat, lui on: envoyé un supere coussn Yur leuel Ini brobó ut

Au pied du grand escalier du Vanien. la chaise à prtelur à Pusage du peit aysage oriental. At, de.suz, on liait ci leu'tres d'o-r, ornéoes de pelles
Saint-Père lui-mêmrie atendit Parchevéque de Cologne puur le porter dans fines, ces moie: I Tu es Plctrvs dt super honC P>/ramO oedicficaiio ecc/csiam
les appartements d'honneur. Parvenu en rréesnce du suceseur de Saint m>'eai.'" Ce sovtenîir; préêesité par M. Pousnri, miniaire lazaiite, à son
Pierre, il est aussitôt serré dans ses bras, et le chef de PEglise lui idresse ces retour de la Turquie,n paru ie agrnA Lu Souverniî-Pontife, qui porte un
paroles solennelles: " Spectaculum facieus s mundo et angelis et hmnibus intérét particulier à 'Orient. . Pour it témoigner sa saîisfacton aux bonnet
propter fiden et firmitateni tuam. Vous étes devenu ni sujet dadiraion soeurs, d leur a fait 'crire une leure pleine de bonté et d'encouragements.
Pour le innde, les anges et les hommes, à eue de %otre foi et de votre ter- A muE.
mneté." Paraes glorieuses pocr le vénrble ardachvque, duure et précieuse Un vccririer iblique.-La cour dl'asises 'Hartfor d, Connecticut, avait
récompense, quand on se rappelle que u'est le texce de saint PMIl sur les l'autic jour à juger un personnag tort excentrique. Il a nomi Bennt, et
apôtres qui lui est appliqué par le vicaire de Jésus-Chrit sur la tecre. est âgé de 4S ns. Il y n 20 ans, il se rendit cupiable de ti premnière pec-

Dans cette entrevue, le Saint-Père tie pemi pas à lgr. de Coh.gue de cadille, pour laquelle il fuit condamné à p:Aeurs anncîes de prison. Depuis
s'agenouiller devant lui i c'es sur so cour qu' voulut presser le généreux lors, il n'a pas cessé d'être le pensionnaire de l'é:nt, car, chaque fuis qu'arc i-
défenseur des inîtéiî ts de la foi et de la vérité. -ait l'échance le emiiprisonneeh il se hlait de commettre quelque

" La plus grande vénération enmuan Pugusc voageur; de toutes airts nouveau délit. . atigué fc d'usir si Souent ià iplorer la protcclion dle
des térnoignages multipliés lui en furent donnis comme à l'envi ; on se 1éli- l loi, pour demeurer dans un euboi I nimmit, il y a six aim, un crie.
citait de le posséder à Rome; on espérait qu'il y séjournerait longtemps, bien cndition né, qui lui valui une hosliitaié de seize années ans la pri-
qu'il s'y fixerait; il était question, dans tous les cercles, de en pruchaine iro- son d'éta. il y avit là de glci 5 aisifahe. au nics provisoiremnen, Fon
motion au cardinalat. Tout à coup, un hiuit qui se répand parmi les fid;les anmition aussi ne d<nna-c-il pas signe de vie pendant six cnnées. 'lie
les surprend et les aflige : Mgr. de_ Vischering songerait à partir ;a santé l'automne denier, sans provocation aucune. il e:.saya dtstnssiner cui de sea
affaiblie ne supparte pas, dit-on, les ardetrs du clinmat d'Italie. Cette rumteur, gaidiens, le noimn Nortciu, qui t'a survêrci que par miracle à ses bles-
d'abord vague et incertaine, est bientôt conûrmée ; l'ar hevéque, assure-t-on, scrUs. C'est pous répondre le ce derniir crime que Beicieti est venu c'as-
a fait demander une audience de congé. seoir. lNutre jour, sur In sellete de la cour d'asises.

I En effet, un prêtre chargé de sa conGance solicite cette atdience. Des L'acte d'acucsaiun ue li impucait qu'ne imnttive de meutre au 3 c. c
personnes demandaient à c-e prêtre : ais quellîes raisons peut avoir N r. 4e. degré, et la ctilpabilité de l'cccusé a été faclement établie. Sur son
de Cologne pour nous quitter si tôt ? U'Absemet de santé, Pléli- rufus de choi-ir un avreni, on lui -c nyvni donné un d'oßiee ; rais Betnnet
tion de la tenupérature, seinient-ce là ses seuts sujets de rnite ? Les hcn- n a pas permis IL sou défenseur de prendre la parole. Il s'est lui-nme le-
neurs de la pourpre ne ey îcîPoint i et en s'éloignaîtplhumble aehm vé, et apostrophani le ministère public, il s'est iuiignê de c que Pon avait
vêque tue cherche-t-il pas à y échapper ?... Ce mnotif a pu entrer pour lui 1- ira iîforiimé en une simpc tenintivp d'hlonmic-il ce qui est hel et bien un meur-
que chose dans sa détermination, fut-il répondu; nais îpielles qu'en soient ire. sinon aux veux die la loi nmérini, dc i mrins aux yeux de la sainte Bi-
les causes, cette dtermination est déßntivcmett prise, Motieigieur quitte hI., dans laquelle un lit : " On versera le sang le celui qui verse le sang do
PItalie. l'homn:e." Or, a dlit Denni sil n' n pas et mort lhoncun. il y a cerîni-

'<Enfin la de mande de lUnrchevêîue fut portée mi Saint-Pic. cui répon- jnmnrit en 9ang lhomme iersé. Dc reste, a-t-il tîjîccuté, si je nii pas tué
dit à peu près en ces ternies: IL N us ntc l decrns îit Paîuliec No itio, c 'est Ias nia faute, car je le vucdis, et la Biblc dit aussi que
l'archevêque de Cologee. iis nec s irois nou&-me le oir vaint si dé- " clui qui a le meurire dans le rcer est nsi oupable que cetui qui la
part ; seulecent, qu'il ignore noutre projet et qu'on ne le lui fasse cornaître dans la mnin.' Pcis. nrmonint dans le o:s', Denneu a racont comie
que quelques heures avai notre vii:e." Et e Sii-Pèe fixa ceie vi ite quoiil lui avait déjà is. il v a deux nns. des velléités de repentir et du
au dinanche sutnni 29 -epiembre, à 5 heures. Sa Samiieté devait partir conversinn ; c'éttai à la uie de l'apparition que lui avait Cte lun ange dans
le lundi pour Castel-G;cnddolfo. son sînonieil. Nais son retour à la vertu ni fut pr, de lcngue durée, et il

" L'envoyé revient Iprès de larchetéque, et fidéle tu src et r cn.c- est evideni que c'était Satan qui li ?it appcru, car, dit entore la Bible:
dé,se borne à lui lire : que, sui' an sun d-ir. il vena le SAnt-Père tyani " Dieu permet à Sacan de premîre la fîrmr. d'un ant;e de Iumière, mais ncn
son départ ; que, pour Pheure eM le juir, on les b i ferAit sv lr ilus tard. <elle d'un ane d'amour." Cete foi, c-c icst ni Satan ni un ange qui ont

"l L'époque du voyage du Pape était crnnue, lgr. d ColeTne «gCIe le éclairé le sommeil et te cur de Bennet. Il a vi en songe le cavre <le
sien en conséquence- et attend aeu én:odion que Pndiienne ællicit e lui sn victime : il a cntendu une voix qui disait : '' Je lui relevé, et je ae retò-
soit accordée ; plusieurs jours se passent, et ~point de rlit ne du Vaticap ; verni au s s." JY sais 'Où 'enii cetic voi -j ajte ieînnett ; elle m'a ppelnit
l'archevêque s'inquiète et siattrite ; il n -pet cex piqu r ce si!encet'. Le nu ciel et je dois lui obéir.
dimanche, veille de son dépai t et celui di Sai.t-Pér e, est arrivé, Pt rien En conséque<ce, convaincu (ne lu s cort cheinU pour aller au ciel

'est venu. Alors il dit cristec..et à son enayé: Si je ne suis point reçu était de passer par înpotence, prl'arc-c é :ictit en adjurant la cour et-ies
aujourilhui même par Sa Sainteté. j'aurai la iouluî!t'cr dc i'éluigner sans t1n- jurés de ne pas tenir compti de l'indulgone de acesaieur piblic, et dIe le
voir vue, tar denmin elle juite Romcet non-mue nius dcvcns partir !- rondamner à inc, pnrce u cUe est ln loi de Dii qui doit étre oble plu-Qua -Votre Grandeur se iassure, le jour ne te pns-ei pout, je le lui c!rifie, tÔ' que la lSi des limes. Et,à ce p:pcos.ii a R:t corcre une savante citation
sans qu'ele soit riiux pied- du SaintPle... \Inis le nn du roufident ne bhbliqce en rproh: ù à l ds hons de Pir, dans on précédent
suffisait puint pour tianquilliser 'uiguste voyngeur. ei le îtrnts, in s'écou- pros, crndamné sur c dptui:ion d'un nc témoin, au mris de la lci de
Jant, augmentait sa peine. Enfin ves midi lenvoyé put pMA!r : et Parche- Dieu qui dii, dans le DIeutéonme. qu'un homme ne sera pas condamné sur
vêque apprend que le Pnp sera cheZ lui u 5 heures. Sa Sainteté aurait le témUoienn. iPun seul hmnie.
désiré le sniprendre tuut à tout à l'iniprovie ;ce l endant, aoignt Ce tui En dépit de cet étrange plaidoyer, Pennen n'a ltenu que quatre années
causer plalà put-être trop de confusun, elle a consenti qu'on le prévint, de prio. N us ne serions pas étonnés de le vor te venger d'une pareille
mais seulement de uierle qu'il r ût encoie se pcf yrnn r à eurte viite pi se iuucnice I ar u suicide, s'il parvient à déctir diias la Blible quelque texterevotir, s'il le vouait. de ses inignes épiscopux. A cuite nnuvelle, Clé- qui l'noîi-e à tsr le ce recours contre ln loi diiommes

ment-Auguste foc.d en lai cnes !... Ici nous nous nr tton. Nus e'ssnie- Dich de S-Lcis.-Dan rs le mois dernier la oison d'éducntion, tenue
rans-poirîî de soulever le voile uui cotvrit ece drière e sob celte tntre- prr i s mutrs S1-Joseph, dne. le coiné dc Crrondlteu, di<ccse de St-Louis,
vue. Que se assa-t-i entre e vie'ire de Jésus-Chrii et le cnnfsseur de a éc etc pniie dtic éti r un ine -ie. On ignre si cet cident duit étre
la MI Dieu -uIt uI ses anges en furet témois. Mais )chque fidéle cim- narilbué à la nmlveilla nc'e. C'est der.is six mis te seconint blisemaent
prendra ce qu'il y n de tuL.chant, je dirai de sublime dins eu dmnureh religieux- destiné à Pdntin cie Dice a vii-.é p'air n fleau. Au ruis
du chef dle la chrétienté.dars cette insigne faveur acordée cu prisnnic'r de de juillet dernier. In nuiscn des Soeurs de !-i Visitatiin. à Ktshashin, fut eia-Minde. En allant risiter Parchevûque de Colrgie, en lui uicdant <n hon- hic par ba enux, lirs des iunndntionsqui ct poré In arc':uun Piinne der-
neuir rsetvé aux êtes cou1rotéis, le Sainct-Pée lui a doncné e fa c de uiòce dans tioites les vallé os d M issiipi, et les Religi'uses for<'ci de quit-
l'Europe et de PEglise, la plus hla cue rempu nse qu'il pouvait cbtenir ii ter leur monast ér pour éhnpper la monrt. Cr diic.e, du reste. est un
'archevêqu:e, retconaut en Allen agne pour évitcr la poinpce, donne au de ceux de lUnion qui conulpte le plus d'établisements religieux.

à "'
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NOU V E L LE S POLITIQU ES.

-Une érutiin extrêelimient violente (le Ptna a vu liru le samedi 30
novemibre. lt iit V;ilel' à Malte, malgré la distaici' qui sépare ce:te lIe

.,»la Siîile, et c'est par des lettres dje lalte du 5 que nuis en avons connais-

ES A GNE.

Ia rénérel apportro.-Nous apprénons qie le duc de la Victoire est

maadle à Abbevy-Lodge, Parc dIi Régent. hôtel que le général a habité

depbis soi départ le P'iîôel Alivart. Il y a eu sarîî'di huit jurs, il était très
malade ; sen muéodecin attribiait son Ciat tic souffrce à Iln rigueur tIo la

saisun, A vnt le froil, il sor1a t chaque jour riv le colonel Guerra, accon-
pagnié de "la luclcîsse et de Sa niière, qui partagent leur exil.

SYmIE.

-oici, lit un journal belge à qui nours laissons la responacbilité des chif-

fres, un aperçu cles empîrulnts que la maison ltotclschild a déjà négociés
pour le compte des divers gouvernemî.ens européens:

Pour la Prusse. . . . . 125,000,000 fr.
Pour l'électeur de Hesse. . . 5,00,000
Pour le duc de Darmîstadt. . . 2,500.000
Pour l'Au«triche. '. . . . 90,000,000
Pour la Russie. . . . 92,000.000
Pour la France, ci six loi. . . 9;il.,000,0nl0
Pour l'Angleterre. , . 500,000,000

Total, 1,76,500,000 fr.

LE DOCTEUR )UPU1TREN.
SUITE.

Avant perdu de vue la baron au moment oiù je me disposais à
Pabordcr, je changeai tmcs batteries ; et je trésolus rie le surveiller -le

pi ès, sans lui dire un mot dje ce que j'avais vît. -J'espérais, à force
d'observations, parvecnir à connaître le enractère c cet homme ex-
traorditaire ph y irt imamett que je ne l'avais connu jusqu'alors, et

je ne voulais pas me faire la réputatioun d'inquisiteur auprès dl'un
hoieic a pa5sints si violentes, et que je pensais n'être pas en ëtat

de 'réporndre d ses actes dans la folie que je lui suposais.
Cc soir.-lài même, le baron tenait chez lui ce que Ilon.pourrait np-

peler une soiroc savante où se trouvaient invités les hommes les plus
distingués cIe Paris. Etant un les habitués <ic la maison, il était tot
naturel q<lte j'y assistaisse, et je fus un rdes premiers h m'y rendre. Le
premrtîct' nédecin de 'ifîtel-Dieu entra au salon presque en même
iemups que moi.

Le baron et le iédecin se serrèrent la main, et après quelques
paroles écliaigtts

-Dites-tnoi donc, baron, <lit tout-à coup le médecin. que faisiez-
vous don)tc à St-81lîpice ce mntiln ? Je vous ai vu sortir de l'élise.

-Oht ! répondit le baron, sans changcr le couleur, et sans laisser
voir la moindre altération sur ses traits. tandis que moi, assis aui-
prs le lui, je rougissais jusqtaux oreilles, oh ! c'est un prètre qui
est mulade, et que la duchesse d'Angoulène m'a recommandé ; voi-
là tout.

-Bien ! bien ! à vous dire vrai, j'avais peine à croire que vous
tissiez ttn saint,

-Pas encore, réprit le baron. en rilant at-< éclats, pas encore.
Mais en voici uttn dont lotis ferons tin saint, ajouta t-il, en me ftrnp-
patît sur. lépaule. S\rr-WaroLr .savez-vois que cela fera un
bon efïet dans io calendrier ! Dans tuis les cas, mon cher ami, si
on travaille <e mon vivant à vouPts canoniser, je vous préviens qie j
fcrai l'fice <le Paîvoc:tt dit dinble, et que jà contesterni vos droits t
'tre admis dans le Matyroie, quand cc ne scrt'it qle pour vous
pnnit le m'avoir toujours fait la guerre ici-bas. Ainîsi prenez garde
a vous. z

En parlInt ninsi, cet homme, dont Phypocrisie me parnissait infer-
nale, riant aux éclats le mon enibarras dont il ne souplonnait pas
la cause, vers la porte du salon, pour recevoir avec sot at-
sauce ordinaire les invités qui tarrivaient.

Lc lendemain je retournai à S-Sutpice, mais sans succès-. pen.
dant une semaitne j'y allai tous les jottrs, mais inutilement : j'y ulla!
ettsuîite deux fois la semaine, mais point dIe baron. Ait bout de deuix
mois, ies occupations nyanît rprclîis comme nuparvtvatl, je <lits tac
résignetr à t n'aller à St-Sulpico qu'une frois pr semaine. Petidat bien
longtemps ne fut en vaitî. Cepenlant je colinuais tou jours.Je ne,
sais pourquoi j'étais pe-sutadé que je finirais par le ronconît rer. et j'é-
tais curieux de voir jusqu'où il poussnit Pextravagance, et quel but il
pouvit avoir cin se livrannt à cette m1ionmnmite.

Je laissai échapper iti Jour où je Stîs ensuite qu'il y était allé nmais
enfin at bout (le six mois, je fils récompensè de nia pesévérance.
Po'r I secconde fois je vis le baron entrer à l'églisè, cittendre dévo.

tentent la messe à la chapelle le la Ste-Vierge, et fhire ses prières
avec autant <le ferveur que la première fois. Il y avait la même gra-
vité laits son maintien, et dans ses traits la même expression dejoie
et de conttenterent pnprès avoir accompli cet acte religieux. Pauvre
homme ! pensai-je, il y a dans sa monomanie une effrayante régula-
rité.

Quoiqu'il en soit, j'étais bien résolu à ne pas laisser partir mon
homre, sans avoir quelque explication d'une conduite si extraordi-
naire. Aussitôt que la messe fut finie, et avant qu'il fut sorti, je-me
hâtai de traverser l'église, en m'adressant à un homme qui me parut
être un sacristain : .

-Quel est ce monsieur, lui dis-je, en lui indiquant le baron.
-C'est monsieur Dupuytren, une dit-il sans hésiter, et d'un tonsi

naturel, que je restai court sans savoir.quelle autre question ijouter.
C'est un homme bien exact, continua le sacristain, d'un ton d'estime
et d'approbation.

-- Vraiment l m'écriai-je.
-Oui, nonsieur. Voici bientôt douze ans que je suis ici, et je ne

l'ai jamais vu manquer <le venir quatre fois par an, tous les trois mois,
pour entendre cette messe.

-C'est étrange, répliquai-je, comme me parlant à moi-même, mais
de manière que mon interlocuteur rn'entendit.

-Coument étrange ! reprit-il, mais il n'y a rien d'étrange à ce
qu'il vienne entendre cette messe, puisque c'est lui qui l'a fondée.

-il l'a fondée ! allons ! encore pis 1
Je tme perdais à vouloir expliquer l'inconséquence de cet impie ha-

bitue à tourner en raillerie les choses saintes. Qu'il vienneme disais-
je à moi-même en sortant, qu'il vienne me rallier, et se moquer de
ce qu'il appelle mna faiblesse d'esprit et mes préjugés d'enfants,.qu'il
vienne insulter tout ce qu'il y a le saint et de sacié, et s'égayer aux
dépens îles vérités qui seules peuvent faire la consolation de.cette
vie, et d'un mrot je Paurai bientôt réduit au silence.

M cis en réfléchissant, quand je fus plus calme, je compris qu'en
m11'V prenant ainsi, je m'exposais à rnanquer mon but. Il avait de-
vant mîoi expl;qiqé sa présence à l'église, en supposant une visite à
un prêtre qui était malade. Il pouvait fort bien avoir l'effronterie
.le nier, et .avce serment, ce que j'aiurais vu de mes propres yeux.
Il fitllait lui ôter tout moyen .d'échapper, ei le prenant sur le fait, et
c'est cC à quoi je mu déterminai. M'étaînt donc informé le lendemain
uuprès du sacristain. du jour précis où le baron dlevait entendre la
m jess, je m'abstins jusqu'à cette époque d'mller à St-Sulpice. Mais
dans liitervalle il survint un incident aussi intéressant dans ses dé-
tails, qu'im portant par les conséquences qu'il cut pour le baron.

Le printemps était revenir ; un soir que le docteur avait travaillé
encore plus que de coutume, et qu'il était harassé de consultations,
j'allais le quit ter. et le laisser prendre u-n repos dont il avait grand
besoin, lo:-sque Francois annonoa un étranger. Un inîstant 'après on
vit en titi vieillard (i). Il était d'une très petite taille. Ses joues,
qt;oiile pâles et amaigries., avaient encore cependant une appaience
le jeunesse, duc à une peau fine et délicate sur laquelle on voyait

que le rasoir n'avait jamais ei besoin de passer; son visage, marqué
dle rides légèremetîl incisées, était encadré avec grâce, quoique sans
ari, dans îles touïis <la cheveux blancs ; une petite bouche, et tn
nez aquilin finement dessiné, lui donnaient un air intelligent et distin-
guié. qui frnppait dlès le premier abord. Ses pieds et ses mains étaient,
comme tout le reste, une mitniature. Dans ses gestes, dans tout son
enisable, il y avait une douceur et une bonte exquises.' A l'air de
ouli-ane r'panu utsur toute sa personne, se joignait un extérieur
le pieuse résignation qui commniandait le respect et inspirait de la

;ymipathie. Il est des physionomies heureuses sur lesquelles lere-
ard se repose tavec satisfaction. En considérant le visnge calme et

paisiblc <lu petit vieillard, on se sentait meilleur ; on se sentait attiré
vers lui, on éprouvait le besoin de lnaimer. Il portait un costumo
s1'ývère, et s'puatsur une canne. En entrant, il salua d'un air cé-
r'émniîeuix.

-Qu'avez-vous ? lui demanda le docteur, avec sa brusquerie or-
dinaire.

-Per.ettermoi île asseoir, dit P'tranger, dont la respiration
était pénible et la voix épuisée. je suis bien i*atigué.

Le docteur. honteux comme si on lui eût fait titi reproche, se hâta
de se lever et cr'orir tiune chise à Ftranger.

-Je suis vieux. reprit celui-ci, et ies piauvresjamîbes cont lassées.
-Ot avez-vous nial ?

(1) Quiiqie nous nyons c-*jà'L rnprorié ei partie le trait çiivati, cept<endathi comme il
se trouve lié avrc Piitéressante biograptltî e tt . Dupuytren, nous croyons ne point
devoir l'oeittre ici. D'ailleurs ce trait est si intércssant qu'on nie peut nianquer de
le relire avec un nouvc 1 inti t. C'est le lieu de dire: fbis rejetilaplacenit. - -

Note du Réd. A. B.
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-Permettez !. reprit l'étranger, je suis curé d'un village bien ]oin
de 'Paris.

-Hum ! fit le docteur d'un ton de dédain.
-11 y a deux ans, il me vint une grosscur ai cou ; le docteur de

notre village pensa que ce n'était rien: mais l'abcès finit par Crever
-de lui-méme, et pendant longtemps je fis retenu au lit sans pouvoir
rien taire. Avec quatre paroisses t desservir et point le vicaire. j '
un lourd rardeau sur la conscience, monsieur; mais le bon Dieu

-est bien bon !
-1---ont-ez-mîoi votre cou, lui (lit le docteur en l'interrompant.
-Il est yrai, poui-suiit le -icillard,-en se disposant à obéir at doc-

teur, il est vrai-que ies paroissieons sont pleins d'attention pour moi.
Quand j'ai été mieux. ils m'ont ofTert le se ré unir tous dans la même
église le dimanche. pouir m'viter de dire deux messes. Mais ce n'é-
tait pas juste. monsieur. Ce sont de pauvres gens qui travaillent
bien dur toute la semaine ; ils n'ont que le dimanche pour se reposer.
Il n'aurait pas été bien à moi de les priver tous de leur repos pour
moi tout seul. Oit ! non, je n'aurais pas pu me faire à cette idée-lt.
- Tout cela était dit d'un ton si naturel. avec une si admirable sim-
plicité, qu'il était impossible de ne pas se sentir pénétré de respect
et d'intérêt pour Pétranger. Pour moi j'étais tout yeux et tout oreil-
les pour le regarder et l'écotiter. Mais il ien était pas de même du
baron qui. Pinterrompant de nouveau avec encore plus d'impatience
qu'il n'avait coutume d'en montrer:

-Venez au fait, monsieur, lui dit-il.
-J'y viens, monsieur, reprit avec douceur le vieillard, j'y viens,

je pense que je ne vous fatigue pas. Pendant que j'étais incertain
de ce que j'avais de mieux à faire, mes paroissiens m'ont pressé de
venir à Paris pour vous-consulter. Cela demandait réflexion, mon-
sieur. C'est un long voyage et une grande dépense ! nous avons
bien des pauvres dans notre canton, et il n'est pas juste de dissiper
un argent qui leur appartient légitimement. Mais quand je nie suis
vu dans l'état où nie voilà; j'ai pensé que ce ne serait pas de l'argent
mal employé, et je suis parti ; il n'y a qu'une heure que je suis arri-
vé, je n'ai pas perdu un instant.- - ,

Le docteur, sans paraître même faire attention au récit du vieux
prêtre, récit que je trouvais sublime dans sa simplicité. examina long-
temps la plaie. Le cou du mala'de présentuit une ouverture large
et profonde ; c'était un-abcès-de la glande sous-maxillaire. Le mal
était si cfi'rayant que nous étions étonnés que le malade pût encore
se tenir debout, étonnés même qu'il fut encore vivant. Dans le cours
de l'examen. le docteur fut obligé de sonder la plaie et d'en écarter
les bords ; c'était à faire évanouir l'honime le plus ferimc ; le inala-
de ie tressatllit niénie pas.

Le baron, après avoir terminé lexamen, ne fit que prononcer d'un
ton sinistre ces paroles brutales :

-- lé ! bien, monsieur l'Abbé, avec un mal comme cela, il faut
mourir.

L'inhumanité avec laquelle ces paroles étaient jetées à ce vieillard
me révolta, considérant surtout l'état d'isolemenît du malade, et son
éloignement de ses amis, de son pays, de tout ce qui console et aide
à supporter le mal. Mais ma position me forçait d'être spectateur
silencieux de tout ce qui se passait.

- Du reste, le vieux prêtre à cette dirc parole ne manfesta ni trou-
ble, ni émotion. D'une main calme et assurée il replaça tranquiile-
ment les linges qui bandaient sa plaie, puis sortant de sa poche un
vieux sac de cuir, il en tira une pièce ce cinq francs qu'il plaça sur
le bureau du docteur.

-- C'est bien peu de chose, dit-il avcc un incffable sourire, pour
payer une consultation di docteur Dupuytren ; mais, je vous l'ai dit,
les besoins de mes pauvres sont bien grands, et je n'ai pas le moyen
de dépenser davantage pour ce corps que je vais bientôt quitter. Je
Vous suis bien reconnaissant, monsieur, pour votre franchise ; ce sera
bien ma faute maintenant, si je meurs sans être préparé.

- _C'est le métier d'un prêtre, répliqua le baron, d'afTecte- une
résination stoïque ; mais vous ne la sentez pas.

-Non, monsieur, -je ne lu sens pas, reprit le vieillard avec dot-
ceur et dignité, je n'ai point entendu l'effruvante vérité que vous 'e-
nez de m'annoncer, avec l'indifférence d'un stoïcien. Excusez-roi
si je me permets de vous faire observer que vous auriez pu annon-
cer cette vérité à un vieillard mourant, d'une façon moins rude et
moins sévère, soit dit sans vous offenser.

- Pour la première fois je vis la confusion couvrir le front du doc-
teur d'une rougeur subite.

-Je suis un homme, continua le prêtre, et je sens comme les au-
tres hommes. La mort est un terrible abîme entre la terre et le ciel ;
mais le pays qui est au-delà de cet abîme n'en est pas moins déli-
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1 cieux pour celia.
-Vous palez selon cc que vous avez appris ?
-Oui.

- t selon ce que vous apprenez aux autres ?
-Oui.

-Et vous laites prolession( de croire et de sentir tout cela ?
i -Je fais profession dY'tre un humble et pauvre ministre dLe Jésus-

C lhrist, imlinistre bien-indigne. sans doute, je le recounnais devalnt
)ieu. Pardonnez-moi. moasieur, si j'ai pai rume plaindre de la mia-

nière dont vous m'avez prononcé imioin arré. A vrai direeependant,

je n'en ai pas été bien choqué, puisqi'ei venant ici. je n'y attendais,
Adieu, monsieur, je pars pour PAuvergne, je veux mourir avec mes
paroissiens.

La suife au pror/ain numéro.
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